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R È G L E S  L O C A L E S
Obstructions inamovibles - Règle 24.2
Seules exceptions à la règle : les maçonneries en pierre sèche (murets latéraux sur les trous
4, 6, 18, murs en travers des trous 3, 4 et cabanes en ruines sur les n∞ 2 et 18) font partie
intégrante du terrain. L’enrochement devant le green du 8 est obstruction inamovible.
Le caniveau qui coupe les trous 2, 11, 17 et ceux qui bordent les trous 9 et 18 sont des
obstacles d’eau. Les obstacles d’eau latéraux des trous 6, 7, 8, 9, 15 (à gauche) sont à 
l’infini au delà des piquets. Toute balle qui repose sur un chemin goudronné et, ou sur
une partie en terre faisant à l’évidence partie d’un chemin peut-être droppée sans 
pénalité au point le plus proche où il n’ y a plus interférence. Toute balle qui touche un
fil électrique doit être rejouée du même endroit sans pénalité. Les pylônes et poteaux 
restent des obstructions.

R A P P E L  D E  R É G L E S
Hors limites - Règles 27
Sont matérialisés par des piquets blancs ou des clôtures
Terrain en réparation - Règle 25
Marqués ou non, sont considérés terrains en réparation les dégâts de sanglier, les ravines
d’eau dans les bunkers, les zones de terre dénudée et/ou sablée (sur les greens, les
départs, ou faisant manifestement partie des fairways)
Obstructions amovibles - Règles 24.1
Pierres dans les bunkers. 

E T I Q U E T T E
Sur les greens : relevez vos pitches - Sur les fairways : replacez vos divots
Dans les bunkers : ratissez et nivelez vos traces 
Gardez les chariots et voiturettes à distance des greens et des départs
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